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AVENANT N°1 AU MARCHE DE COORNINATION DE LA 
SECURITE ET DE LA PROTECTION DE LA SANTE DES 

TRAVAILLEURS POUR LA CONSTRUCTION DE LA MAISON 
DU PARC NATUREL REGIONAL DE CHARTREUSE ET DU SIEGE 

DE L’OFFICE DE TOURISME CŒUR DE CHARTREUSE 
A SAINT PIERRE DE CHARTREUSE 

 
 
Entre les soussignés : 
  
  
Maître d’ouvrage : 
 
Communauté de Communes Cœur de Chartreuse 
ZI chartreuse Guiers 
38380 ENTRE DEUX GUIERS 
 
 
représenté par sa Présidente, 
 

d’une part, 
  
 Et 
 
 
CSPS : 
 
APAVE SUD EUROPE SAS 
 
représenté par Madame Roseline Gérard, responsable unité bâtiment dûment habilitée à cet effet, 
 

d’autre part, 
 
 
 
 
Il est préalablement exposé de ce qui suit : 
 
Par marché accepté le 24 décembre 2018, il a été confié à l’APAVE une mission de Coordination 
de Sécurité et de Protection de la Santé des travailleurs relative aux travaux de construction de 
la Maison du Parc Naturel Régional de Chartreuse et du Siège de l’Office de Tourisme Cœur de 
Chartreuse sur la commune de Saint-Pierre de Chartreuse, pour un montant forfaitaire de 
rémunération de 13 370,00 € HT soit 16 044,00 € TTC. 
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Article 1 : Objets de l’avenant 
Le présent avenant a pour objet de modifier la répartition du contrat entre les deux maîtres 
d’ouvrage. 

Initialement calculée sur le rapport des surfaces du concours, la clé de répartition contractuelle 
était la suivante : 

o 63,50 % pour le Parc 

o 36,50% pour l’OT 

 

A l’issue des modifications du projet prenant en compte les nouvelles contraintes réglementaires 
du nouveau PLUI, le rapport des surfaces a évolué modifiant ainsi la clé de répartition : 

o 60,70 % pour le Parc 

o 39,30% pour l’OT 

 

Le second objet de l’avenant est d’acter la prolongation de délai de chantier de l’opération, 
initialement prévu de 16 mois et allongé à 24 mois. 

Article 2 : Calcul de la variation des honoraires 
Le contrat prévoyait 10 710,00 €ht pour les 18 mois de chantier soit un ratio de 595,00 €/mois. 

Pour 8 mois supplémentaires, le montant de l’avenant est de 4 760,00 €ht. 

Article 3 : Montant de l’avenant 
Le présent avenant modifie ainsi les honoraires de l’OPC :  

Prolongation de chantier de 8 mois : 4 760,00 € 

TVA à 20,00 % :        952,00 € 

Total Toutes Taxes Comprises : 5 712,00 € 

 

Par conséquent, le montant du marché est modifié comme suit :  

Montant initial du marché HT (AE) : 13 370,00 € 

Montant de l’avenant n° 1 HT :  4 760,00 € 

Le montant du marché HT devient :  18 130,00 € 

TVA à 20,00 % :           3 626,00 € 

Soit un montant TTC de : 21 756,00 € 
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Article 4 : Clauses inchangées. 
Toutes les clauses et conditions du marché initial non modifiées par le présent avenant restent 
applicables sans aucune restriction et le groupement s’engage à renoncer à toute action amiable 
ou contentieuse relative à cet avenant. 

 

Fait en un exemplaire original, 

A Entre Deux Guiers, le     

 
 Le Titulaire 

Signature et tampon 
La Présidente 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pièce annexée : Tableau de répartition des honoraires entre les maîtres d’ouvrages 
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